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ARTICLE 27

Compléter l’alinéa 12 par les mots suivants : « , particulièrement dans le domaine de 
l’agroécologie ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

La diffusion des résultats de la recherche dans l’enseignement technique agricole est essentiel pour 
que les pratiques évoluent. Or, la recherche comme les pratiques doivent évoluer pour mieux 
prendre en compte les défis environnementaux du monde actuel. Il est donc important de préciser 
que ce transfert doit se faire particulièrement dans le domaine de l’agroécologie. 

 


